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Les animations et les événements
Tous les ans le CDRP 92 organise, seul ou en collaboration avec 
ses partenaires (Comité Départemental du Tourisme, Conseil Gé-
néral, Communes...), des événements pour les randonneurs :  
	 •	Une	randonnée	de	Printemps	ouverte	à	tous	même	aux	plus	petits.	Cette	année	 
 les randos «Sur les Pas de Chateaubriand», se déroulent le dimanche 6 avril au  
 départ de Châtenay Malabry. 
	 •	La	Bossapas®, traditionnellement fin septembre, est la randonnée sportive des  
	 Hauts-de-Seine,	en	forêts	de	Fausse-Reposes,	Meudon	et	Clamart.

A destination des bénévoles, le Comité des Hauts-de-Seine organise des journées spé-
cifiques d’échanges : Journée des Présidents, Journée des Animateurs de Randon-
nées,	Journée	des	Baliseurs	Officiels.

SALON
Le Comité de la Randonnée Pédestre par-
ticipe chaque année au Salon Destination 
Nature	sur	le	stand	du	Comité	du	Tourisme	
(en	2014	les	28,	29	et	30	mars	à	la	porte	de	
Versaille).

WWW.RANDO92.FR
Le	Site	Internet	est	régulièrement	mis	à	jour.	
Il est la «vitrine» de l’activité du Comité, en 
informant aussi bien les randonneurs occas-
sionels que les passionnés de ce sport. 

BALISES	 92	 est	 la	 lettre	 d’infromation	 du	
C.D.R.P.	 des	 Hauts-de-Seine.	 Elle	 est	 diffu-
sée	à	ses	4700	abonnés.

TOPO-GUIDES®  Le CDRP 92 a édité un To-
po-guide présentant 25 itinéraires de ran-
donnée des Hauts-de-Seine : Villes, parcs et 
forêts	des	Hauts-de-Seine...	à	pieds®.

La communication et les éditions

Topo-guides®

La Bossapas®
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Le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre des Hauts-de-Seine (C.D.R.P. 92) est 
une	association	loi	1901.	Il	représente	la	Fédération	Française	de	la	Randonnée	Pédestre	
dans	le	département	(FFRandonnée)	reconnue	d’utilité	publique,	membre	du	Comité	 
National	Olympique	et	Sportif,	et	délégataire	du	Ministère	des	Sports	pour	l’activité	de	
randonnée pédestre. 

L’objectif  du C.D.R.P. 92 est de promouvoir et développer la pratique de la randonnée 
pédestre sur le département, via : 
	 •	l’aménagement,	l’entretien	et	la	protection	des	sentiers	et	itinéraires
	 •	la	formation	des	pratiquants
	 •	l’animation	et	le	soutien	de	son	réseau	associatif,	clubs	et	bénévoles
	 •	l’organisation	d’événements	grand	public,	sportifs...
	 •	la	communication	:	édition	trimestrielle	de	«Balises92»,	site	Internet,	...

- 36 clubs et associations
- 1850 licenciés FFRandonnée
- 40 baliseurs
- 450 km de sentiers
- 8 femmes & 10 hommes  
composent le Comité Directeur

Chiffres clés

du CDRP 92

Le C.D.R.P. 92 collabore étroitement avec le Conseil Général pour l’entretien 
des itinéraires inscrits au Plan Départemental des Itinéraires de Promenades 
et	Randonnées	(PDIPR),	avec	le	Comité	Départemental	du	Tourisme	et	l’Office	
National	des	Forêts.	Il	est	membre	actif 	de	toute	la	«chaîne»	randonnée	à	tra-
vers diverses représentations régionales et nationales. 
Ses actions sont financées par les licences, les partenariats des Collectivités 
Territoriales,	le	CNDS	ainsi	que	ses	sponsors.

Les clubs de randonnée  
des Hauts-de-Seine

36 clubs, fédérés par le Comité Départemental, proposent des 
randonnées douces ou sportives : en semaine, le week-end, 
séjours mer, campagne, montagne...

Les pratiques  de rando

- la rando classique : journée ou 
demie journée
- la rando sportive
- la rando douce ou rando santé®

- les séjours (week-end, semaine...)
- la marche nordique

Le balisage des itinéraires
Le CDRP 92 crée, entre-
tien et gère plus de 450 km 
d’itinéraires balisés :
- en blanc et rouge GR®

- en jaune et rouge GR de 
PAYS®

- en jaune PR agréés

Ces balisages sont pré-
sents aussi bien en ville 
que  dans les parcs et fo-
rêts,	 grâce	 aux	 baliseurs	
formés et bénévoles.

Grâce	 à	 son	 appartenance	 au	 réseau	 fédéral	 ECO-
VEILLE®, le CDRP 92 organise une veille écologique. 
Une	fiche	d’observation	à	remplir	par	les	randonneurs	
(papier	ou	en	ligne)	est	transmise	aux	collectivités		ou	
au gestionnaire du site concernés.

Fiche Eco-Veille®

Quelques exemples à signaler :
- dépôts sauvages
- sentiers détériorés, ou supprimés
- balisage défectueux
- aménagements dangereux ou dégradés (pont, marches...)

L’environnement et  
la protection des sentiers

Les formations
Le Comité des Hauts-de-Seine organise des stages de 
formation		pour	permettre	aux	randonneurs	d’affiner	
leurs connaissances :
	 •	Découverte	carte	et	boussole
	 •	Découverte	du	GPS
	 •	Découverte	des	logiciels	de	cartographie
	 •	Module	de	base	qui	donne	accés	aux	forma- 
 tions fédérales qualifiantes d’animateur de ran- 
 donnée (Animateur niveau 1, Animateur niveau 2,  
	 Animateur	Marche	Nordique,	spécialisations	mon-	
 tagne, Animateur Rando Santé®...)
	 •	Formation	baliseur

Les	formateurs	du	C.D.R.P.	92	participent	à	la	Commis-
sion	Régionale	Formation.

Aides

Pour rendre accessible ces 
formations, le Comité 

soutient financièrement 
ses clubs de randonnée.


